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A – Epreuves théoriques

Les épreuves théoriques sont au nombre de cinq :

1. Une épreuve écrite de physiopathologie du plongeur (coefficient 4)
2. Une épreuve écrite sur la décompression (coefficient 4)
3. Une épreuve écrite sur les aspects théoriques de l’activité (coefficient 3)
4. Une épreuve écrite sur le cadre réglementaire (coefficient 1)
5. Une épreuve orale sur le matériel (coefficient 2)
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